
une normalisation des relations entre le 
Japon et l'Union soviétique. La péninsule 
coréenne suscite toujours de fortes 
inquiétudes, particulièrement du fait que le 
Nord n'a pas encore signé ni mis en oeuvre 
des garanties en matière d'armes nucléaires. 
Nous nous félicitons des discussions qui ont 
eu lieu récemment entre la Corée du Nord 
et la Corée du Sud et espérons qu'elles 
marqueront un moment décisif dans les 
relations entre les deux États. 

En résumé, les participants au Sommet 
appuient en commun l'objectif pressant de 
notre temps : promouvoir et préserver la 
démocratie dans le monde. Nous sommes 
résolus à faire en sorte que les espoirs 
d'aujourd'hui deviennent les réalisations 
concrètes de demain. 

Problèmes transnationaux 
10 juillet 1990 

Le terrorisme 

Nous, Chefs d'État et de gouvernement, 
réaffirmons notre condamnation du 
terrorisme sous toutes ses formes, notre 
engagement de ne faire aucune concession 
aux terroristes ou à leurs commanditaires, et 
notre détermination de continuer à coopérer 
dans nos efforts pour combattre le 
terrorisme. Nous demandons aux 
gouvernements qui fournissent un appui aux 
terroristes d'y mettre fin sans délai. Nous 
sommes résolus à ne pas laisser les 
terroristes impunis, et à faire en sorte qu'ils 
soient traduits en justice conformément au 
droit international et aux législations 
nationales. 

Nous nous réjouissons de la libération 
récente de plusieurs otages, mais restons 
vivement préoccupés de ce que des otages 
demeurent détenus, certains depuis plus de 
cinq ans. Leurs épreuves et celles de leurs 
familles doivent prendre fin. Nous 
demandons que tous les otages soient 
relâchés sains et saufs, sans conditions et 
sans délai, et que soit connu le sort de 
toutes les personnes prises en otage et 
éventuellement décédées pendant leur - 
détention. Nous lançons un appel à ceux qui 
exercent une influence sur les ravisseurs 
pour qu'ils utilisent leur influence à cette fin. 

Nous notons avec une profonde inquiétude 
la persistance de la menace que font peser 
sur l'aviation civile des groupes de 

terroristes, comme l'ont montré des actes 
barbares tels que le sabotage d'avions civils 
au-dessus de Lockerbie (Écosse) le 21 
décembre 1988, du Niger le 19 septembre 
1989, et de la Colombie le 27 novembre 
1989. Nous réaffirmons notre détermination 
de combattre les attentats terroristes visant 
l'aviation civile. 

Dans cet esprit, nous continuerons notre 
coopération en vue de négocier une 
convention imposant l'insertion d'additifs 
dans les explosifs plastiques pour faciliter 
leur détection. Nous nous engageons à 
oeuvrer au renforcement des normes de 
sécurité de l'aviation civile internationale. 
En liaison avec cet objectif, nous estimons 
important de mettre à la disposition des 
autres pays une formation et une assistance 
technique. Nous appuyons les initiatives 
prises dans ce domaine par l'Organisation 
de l'aviation civile internationale. Nous 
travaillerons ensemble et avec l'OACI pour 
étendre cette assistance. 

Non-prolifération 

Nous avons discuté de la menace que fait 
peser sur la sécurité internationale la 
prolifération des armes nucléaires, chimiques 
et biologiques, ainsi que des systèmes 
balistiques d'emport d'armes. 

Au sujet de la prolifération nucléaire, nous 
avons noté avec attention la déclaration 
récente publiée sur ce thème par le Conseil 
Européen réuni à Dublin. Ce document a 
souligné la grande importance qui s'attache 
au maintien d'un régime international de 
non-prolifération efficace et la nécessité de 
faire tous les efforts pour contribuer au 
renforcement de la non-prolifération et 
encourager la participation d'autres pays au 
régime. Le Traité de non-prolifération des 
armes nucléaires (TNP) est un élément 
important de ce régime. Nous approuvons 
également l'appel lancé par la Communauté 
européenne à tous les États pour qu'ils 
appliquent les garanties de l'AIEA sur une 
base aussi universelle que possible. 

Nous demandons également à tous les 
fournisseurs nucléaires d'adopter des 
mesures de contrôle des exportations 
nucléaires analogues aux Directives du 
Groupe des exportateurs nucléaires. 

Parties ou non au TNP, nous nous 
engageons à oeuvrer activement pour 
parvenir à un résultat satisfaisant des 
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